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ARTICLE 8

À la quatrième phrase de l’alinéa 1, substituer aux mots :

« des délais raisonnables »

les mots : 

« un délai de sept jours ouvrés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision, la notion de "délais raisonnables" étant abstraite et demeurant à 
l'appréciation des professionnels et pouvant être au détriment du consommateur.


